
toujours sur ancien regime

Par petit coeur de belin, le 05/06/2006 à 11:11

bonjour, 

je suis toujours sur mon histoire et j'avance dans le programme. la fois derniere vos sites mon 
bien aider pour faire ma dissert donc je refais appel a vous.
en fait aujourd'hui j'ai un probleme pour apprehender l'etendu de la definition du mot 
"individualisme "sous l'ancien regime.
je pense qu'on peut le voir sous 2 angles
le premier c'est au niveau du pouvoir absolu du roi qui concentre pratiquement tout le pouvoir 
le second angle reside dans le fais qu'avec la revolution le tiers etat se tourne vers ses droit 
fondamentaux.
d'ou il y a une evolution de la notion non.
enfin moi je le vois comme cela qu'en pensez vous???? ai je compris la notion????
je vous remercie de repondre a cette question
votre site est vraiment bien 
bise
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